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LABEL « DÉVELOPPEMENT 

DURABLE, LE SPORT S’ENGAGE 

     Version informatique 

     Version papier 

Demande arrivée le 

Demande étudiée le  

PROJET :  

Date de la manifestation 

 

 

 

Date du jury  

DEMANDEUR :  

 

ORGANISATEUR : 

R :  



Grille d’évaluation : 
 
A – PREALABLE : 
 

Sur quels objectifs de la Charte du sport pour le développement durable le candidat s’engage-t-il ? 
 

 OUI NON 

Si renouvellement : transmission bilan édition précédente   

Objectif 1 - Conduite des politiques sportives, gouvernance   

Objectif 2 - Éducation, formation, communication   

Objectif 3 - Cohésion sociale, solidarité   

Objectif 4 - Sport, santé, sécurité   

Objectif 5 - Transports et mobilité, économies d’énergies   

Objectif 6 - Ressources naturelles, biodiversité   

Objectif 7 - Manifestations, équipements, matériels   

Objectif 8 - Économie, solidarité internationale, prix   

NOMBRE D’OBJECTIFS   

 

Le candidat s’est engagé dans au moins quatre des huit objectifs de la Charte, dont l’objectif n° 1 « Conduite 

des politiques sportives » qui traite de la gouvernance et, pour un renouvellement, il a transmis le bilan de 

l’édition précédente : je peux passer à la notation. 

 

B - RAPPEL : 
 

PRINCIPE : Le Label est destiné à mettre en valeur les actions entreprises dans le respect de l’Agenda 21 du Sport 

Français et de la Charte du Sport Français pour le Développement Durable. C’est pourquoi la notation des dossiers de 

demande de Label est structurée autour de chacun des huit objectifs de la Charte. 

Chacun des huit objectifs de la Charte est détaillé en domaines d’actions possibles. Pour le Label, ce sont les différentes 

actions qui en découlent qui permettent l’attribution de points, surtout si elles correspondent à une ou plusieurs 

véritables actions et non à un simple projet pas encore concrétisé.  

Néanmoins, si au moins quatre actions retenues sont citées mais correspondent seulement à des projets, on peut 

accorder un point, car le candidat démontre à travers ces quatre actions en projet qu’il a identifié leur importance par 

rapport au développement durable. 

De ce fait, si plusieurs actions sont présentes au sein d’un même objectif, elles ne sont pas nécessairement cumulatives. 

Il convient alors de raisonner par « catégories » d’actions, en veillant à ne pas dépasser les trois points par objectif. Pour 

faciliter votre travail de notation, ces catégories d’actions sont identifiées au sein de chaque objectif par des zones, sur 

fond gris clair, sur fond gris foncé ou sur fond blanc dans le tableau de notation ci-dessous. 

On peut accorder un maximum de trois points par objectif, soit un total maximal de 3 points X 8 objectifs = 24 points par 

dossier. 
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C - IDENTITÉ DU PROJET (ces informations alimenteront la base de données internet) 

 
 

1- Structure porteuse du projet (ATTENTION : doit obligatoirement être membre du Mouvement Olympique et Sportif) 
 

Nom de la structure porteuse du projet  
 

 
 

 
  
Objet social, activités habituelles et fédération d’affiliation 
 
 

 

 
 

Nom du responsable juridique 
 
 

Nom  Qualité  Courriel 

   

 
 
Porteur de projet, contact (si différent) 
 
 

Nom  Qualité  Courriel 

   

 
 Le demandeur a-t-il informé sa fédération du dépôt de la demande de Label et joint les copies des courriers 

(pdf) ou courriels échangés avec elle ? (une réponse négative entraînerait obligatoirement le rejet du dossier). 
 

         OUI 
         NON 
 

 Pour une compétition ou une manifestation organisée en milieu naturel, le demandeur a-t-il réalisé une 
évaluation des incidences Natura 2000 ? 
         OUI 
         NON 

 

 

 

 

 

  Association 

  Autre (à préciser) : …………….….. 
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 2- Structure organisatrice du projet (si différente du demandeur) 
 
Nom de la structure organisatrice du projet  
 

 
 
 

 
 

Objet social et activités habituelles 
 
 

 

 
 

Nom du responsable juridique 
 
 

Nom  Qualité  Courriel 

   

 
 
Porteur de projet, contact (si différent) 
 
 

Nom  Qualité  Courriel  

   

 

 L’organisateur (lorsqu’il est différent du demandeur) a-t-il informé sa fédération du dépôt de la demande de 
Label et joint les copies des courriers (pdf) ou courriels échangés avec elle ? (une réponse négative 
entraînerait obligatoirement le rejet du dossier). 

 
         OUI 
         NON 
 

 Pour une compétition ou une manifestation organisée en milieu naturel, l’organisateur (lorsqu’il est différent 
du demandeur) a-t-il réalisé une évaluation des incidences Natura 2000 ? 
         OUI 
         NON 
 

 

 

 

 

 

Association 

Collectivité 

Autre (à préciser) :…………………. 
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D- RÉSUME DU PROJET  

→Résumé descriptif, quantitatif  

 

 

 

 

 

→Résumé qualitatif 

 

 

 

 

 

 

→Mots-clés permettant de référencer l’action dans la base de données  
 

 
 
 

 
 
 
→Partenariat  
 

Nom du partenaire Qualité  Coordonnées  
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E - CONTRIBUTION DU PROJET AUX OBJECTIFS DE LA CHARTE DU SPORT POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE : 

 

Domaines d’actions permettant d’attribuer des points : 

 
 

 
Domaines d’actions proposés dans la Charte 

 
Exemples d’engagements et d’actions 

envisagés ou réalisés 

 
Observations des experts 

 
Action en 

projet 

 
Action 

réalisée 

 
Notation 

 
OBJECTIF 1 : conduite des politiques sportives: améliorer la gouvernance du sport pour conduire les politiques sportives de manière durable et socialement responsable, améliorer la 
contribution du sport aux politiques de développement durable 
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Domaines d’actions proposés dans la Charte 

 
Exemples d’engagements et d’actions 

envisagés ou réalisés 

 
Observations des experts 

 
Action en 

projet 

 
Action 

réalisée 

 
Notation 

Inscrire le développement durable dans les statuts et 
règlements des organisations sportives 

 
 
 
 

    

Désigner un ou des responsables développement 
durable 

 
 
 
 

 
   

Mettre en place des commissions développement 
durable 

 

 

 
 
 
 

  

Publier des Chartes et des Agenda 21  
 
 
 
 

 
    

S'associer aux politiques et plans d'actions mis en œuvre 
à tous les niveaux  

 
 
 
 
 

 
   

Associer les pratiquants, les partenaires publics et 
privés, les acteurs économiques à la définition, la 
conduite et l'évaluation des politiques sportives 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

  

Conduire les politiques sportives de manière éco-
responsable et durable 

 
 
 
 

    

Adopter les plans d’action correspondant et les doter de 
moyens 
 

 
 
 
 

   

Développer des systèmes de contrôle de l'application 
des mesures décidées et mettre en œuvre des 
démarches de progrès et d’amélioration de la qualité 
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Domaines d’actions proposés dans la Charte 

 
Exemples d’engagements et d’actions 

envisagés ou réalisés 

 
Observations des experts 

 
Action en 

projet 

 
Action 

réalisée 

 
Notation 

 

 
OBJECTIF 2 : Éducation, formation, communication: Renforcer la contribution du sport à l'éducation, l'épanouissement des hommes et des femmes. Contribuer à la formation au 
développement durable. 

 

Promouvoir les valeurs olympiques comme contribution 
du sport à la formation de tous : amitié, solidarité, 
excellence, respect, fair-play, lutte contre la violence 
dans et autour du sport 
 

  
    

Mobiliser les personnalités du sport pour qu’ils 
apportent leur notoriété au service du développement 
durable 
 

 
 
 
 

 
 
 

  

Organiser les activités et les équipements pour rendre 
effectif le droit au sport pour tous 
 

 
 
 
 

 
    

Permettre à chacun d'atteindre son excellence sportive   
 
 
 
 

   

Permettre aux meilleurs d'exercer leur activité au plus 
haut niveau 
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Domaines d’actions proposés dans la Charte 

 
Exemples d’engagements et d’actions 

envisagés ou réalisés 

 
Observations des experts 

 
Action en 

projet 

 
Action 

réalisée 

 
Notation 

Contribuer à la formation, l'éducation au 
Développement Durable 

 
 
 
 

    

Communiquer sur le développement durable   
 
 
 

   

Former les pratiquants et les cadres  
 
 
 

   

 
 
OBJECTIF 3 : Cohésion sociale, solidarité: Contribuer à la cohésion sociale et à la solidarité entre peuples et territoires, genres et générations 

 

Contribuer à la résolution des déséquilibres territoriaux 
et sociaux par l’implantation d’équipements dans ces 
territoires. 

 
 
 

    

Contribuer à la résolution des déséquilibres territoriaux 
et sociaux par l’implantation d’activités dans ces 
territoires. 

 
 
 
 

   

Adapter les activités aux caractéristiques et aux besoins 
des territoires. 

 

 
 
 
 

   

Encourager la mixité valides / handicapés  
 
 
 
 

    

Employer des handicapés dans les organisations 
sportives 
 

 
 
 
 
 

   

Rendre accessibles les installations  
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Domaines d’actions proposés dans la Charte 

 
Exemples d’engagements et d’actions 

envisagés ou réalisés 

 
Observations des experts 

 
Action en 

projet 

 
Action 

réalisée 

 
Notation 

 
 
 

Encourager activement l’accession des femmes aux 
postes à responsabilités et aux activités sportives 

 
 
 

 

    

Encourager activement l’accession des jeunes aux 
postes à responsabilités et aux activités sportives 
 

 
 
 
 

   

 
OBJECTIF 4 : sport, santé, sécurité: Promouvoir dans toutes leurs dimensions les relations du sport et de la santé 

 
Développer des programmes de pratiques du sport 
comme facteur de santé, de lutte contre l’obésité et de 
prévention des maladies 
 
 

     

Préserver la santé et la sécurité des sportifs par 
l’établissement de programmes et règlements sportifs 
adaptés 

 
 
 
 

   

Développer une médecine sportive de prévention et 
prévenir les accidents 

 
 
 
 

   

Lutter contre le dopage par des programmes 
d’éducation 

 
 
 
 

    

Contrôler leur mise en œuvre  
 
 
 

   

Sanctionner 
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Domaines d’actions proposés dans la Charte 

 
Exemples d’engagements et d’actions 

envisagés ou réalisés 

 
Observations des experts 

 
Action en 

projet 

 
Action 

réalisée 

 
Notation 

Promouvoir le sport des seniors (santé, maintien de 
l’autonomie) 

     
Prendre en compte la santé des publics et organisateurs 
lors de la planification des manifestations (bruit, qualité 
de l’air…) 
 
 

    

Prendre en compte la sécurité des publics et 
organisateurs lors de la conception des équipements. 

 
 
 

   

 
 
OBJECTIF 5 : Transports et mobilité, économies d’énergies : Lutter contre les changements climatiques, promouvoir la sobriété énergétique. 
 

Repenser l’organisation des activités pour minimiser la 
production de gaz à effet de serre 

 
 
 
 

    

Conduire des bilans Carbone des organisations et 
activités 

 
 
 
 

   

Adopter des mesures correctives ou compensatoires 
adéquates 

 
 
 
 

   

Veiller à limiter les déplacements lors des choix 
d’implantation des équipements et manifestations 

 
 
 
 
 

 
    

Privilégier les activités à bilan carbone neutre  
 
 
 

   

Favoriser des modes de déplacements performants et 
respectueux de l’environnement 
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Domaines d’actions proposés dans la Charte 

 
Exemples d’engagements et d’actions 

envisagés ou réalisés 

 
Observations des experts 

 
Action en 

projet 

 
Action 

réalisée 

 
Notation 

Favoriser les nouvelles technologies qui rendent inutiles 
les déplacements des personnes lors de la préparation 
du projet 
 

 
 
 
 
 

    

Favoriser les nouvelles technologies qui rendent inutiles 
les déplacements des personnes lors du déroulement du 
projet 
 

 
 
 
 

   

 
OBJECTIF 6 : Ressources naturelles, biodiversité : Protéger et valoriser ses lieux d’exercice sportifs. Promouvoir des comportements sportifs durables et responsables. 

 

Développer des programmes de formation, d’éducation, 
d’information à l’environnement dans les programmes 
des dirigeants et formateurs 

 
 
 
 

    

Lancer des programmes d’études et recherches pour 
alimenter ces travaux 

 
 
 
 

   

Changer les habitudes des sportifs  
 
 
 

    

Promouvoir les gestes utiles, les démarches « éco-
participatives 

 
 
 
 

   

Promouvoir un mode de gestion exemplaire des 
associations : économiser les ressources naturelles : 
achats de produits recyclés, limiter les déchets, recycler 
les matériels sportifs. 
 

    

S’impliquer dans une gestion respectueuse des sites  
 
 
 

    

S’impliquer dans une gestion respectueuse des paysages 
et de la nature 
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Domaines d’actions proposés dans la Charte 

 
Exemples d’engagements et d’actions 

envisagés ou réalisés 

 
Observations des experts 

 
Action en 

projet 

 
Action 

réalisée 

 
Notation 

 
 

Adapter les activités aux contraintes 
environnementales, au respect de la biodiversité 

 
 
 
 

   

 
OBJECTIF 7 : Manifestations, équipements, matériels : Prendre en compte l’environnement et le développement durable à toutes les étapes de la planification, la réalisation et 
l’utilisation des équipements, des manifestations et des matériels 
 

Manifestations : concevoir et gérer les manifestations 
de manière responsable et durable 

 
 
 
 

    

Élaborer des cahiers des charges adaptés  
 
 
 

   

Équipement : concevoir et répartir les équipements 
pour améliorer leur contribution à un aménagement 
équilibré du territoire 
 

 

     

Adopter des normes de construction des bâtiments 
exigeantes (HQE, THQE, norme AFNOR…) 
 

 

 
 
 
 

   

Développer des programmes d’économies d’énergie  
 
 
 
 

   

Mettre en œuvre des politiques d’achat éco 
responsables 
 

 

 
 
 
 

    

Allonger la durée de vie des matériels (réutilisation…)  
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Domaines d’actions proposés dans la Charte 

 
Exemples d’engagements et d’actions 

envisagés ou réalisés 

 
Observations des experts 

 
Action en 

projet 

 
Action 

réalisée 

 
Notation 

 

Traiter les matériels sportifs en fin de vie (recyclage, 
destruction contrôlée…) 

 
 
 

 

   

 
OBJECTIF 8 : Économie, solidarité internationale, paix : Renforcer la contribution du sport à une économie durable, à la solidarité sportive internationale et à la paix dans le Monde. 

 
Organiser les activités sportives de manière à laisser un 
héritage positif et durable pour les territoires et les 
populations (retombées économiques positives, 
réhabilitation) 

 
 
 
 
 

    

Développer des emplois de qualité dans le sport et les 
pérenniser 

 
 
 
 
 

   

Tenir compte dans les politiques d’achat, dans les 
échanges, des droits fondamentaux de la personne 
(achats responsables et équitables, travail des enfants…) 

 
 
 
 
 

    

Multiplier les actions de coopérations sportives (locales, 
régionales) 

 
 
 
 
 

    

Multiplier les actions de coopérations sportives et de 
solidarité internationales 

 
 
 
 
 

   

Les organiser dans le sens du co-développement et de la 
paix dans le Monde 
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Domaines d’actions proposés dans la Charte 

 
Exemples d’engagements et d’actions 

envisagés ou réalisés 

 
Observations des experts 

 
Action en 

projet 

 
Action 

réalisée 

 
Notation 
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E- SYNTHESE DE LA NOTATION : 

 

OBJECTIF Engagements 
proposés 
dans la 
Charte 

Engagements 
retenus par le 

candidat 

NOTATION (Première 
demande : 0 – 1 – 2 ou 3 / 
Renouvellement : 0 – 0,5 – 

1 – 2 – 3) 

0) Renouvellement : envoi bilan édition précédente néant   

1) Conduite des politiques sportives (gouvernance) : 9   

2) Éducation, formation, communication : 8   

3) Cohésion sociale, solidarité : 8   

4) Sport, santé, sécurité :  9   

5) Transports et mobilité, économies d’énergies :  8   

6) Ressources naturelles, biodiversité : 7   

7) Manifestations, équipements, matériels : 8   

8) Économie, solidarité internationale, prix : 6   

 Total  

 
Attribution du Label si et seulement si le dossier recueille au moins 6 points, dont un obligatoire à l’objectif 1 
« Conduite des politiques sportives » qui traite de la gouvernance.  
Pour un renouvellement, obligation d’avoir transmis le compte-rendu de l’édition précédente et d’avoir progressé dans 
sa démarche et ses engagements. 
 
 

F- AVIS FINAL : 

 

 
Ce projet prend-t-il en compte la gouvernance ?  
(au moins un point au premier objectif de la Charte) 
 

 
OUI 

 
NON 

 
Ce projet contribue-t-il à au moins 4 objectifs ? 
 

 
OUI 

 
NON 

 
Ce projet recueille-t-il au minimum 6 points ? 
 

 
OUI 

 
NON 

 
Ce projet est-il éligible au label « Développement durable, le sport 
s’engage® » ? 
 

 
OUI 

 
NON 

 
Attribution du label si et seulement si la réponse aux trois premières questions de ce tableau est OUI 

 
 
Date : 
 
Examinateur : 
 

 

 

 

 


